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Création du Coup de Pouce « Pilotage connecté du chauffage pièce par pièce » 

Une avancée en faveur de la sobriété énergétique des logements  

et du pouvoir d’achat des Français 
 

Face à la volonté du gouvernement d’ancrer de manière pérenne la sobriété dans le quotidien des 

Français, IGNES se félicite de la création d’une aide pouvant atteindre 80 % du montant de 

l’installation d’un système de pilotage connecté du chauffage pour gérer toutes les pièces des 

logements, afin de disposer enfin de la bonne température, au bon moment, au bon endroit. Effective 

à compter du 1er décembre 2023, cette mesure va nécessairement inciter les Français à s’équiper, 

afin de réduire d’au moins 15 % leur facture de chauffage, grâce à l’automatisation des gestes de 

sobriété. Elle permettra de réduire le pourcentage de Français qui ne baissent toujours pas leur 

chauffage la nuit (23 %1). 

Une initiative majeure incitant l’installation de solutions de pilotage connecté du chauffage, allant 

bien au-delà des exigences règlementaires 

Benoît Coquart, Président d’IGNES déclare : « C’est une 

avancée inédite pour les Français ainsi que pour toute la 

filière – fabricants, distributeurs et installateurs électriciens 

et chauffagistes - qui est pleinement mobilisée pour que ce 

dispositif soit un véritable succès ! » 

Baisser le chauffage la nuit ou en cas d’absence, tout comme 

gérer sa température par pièce, a un véritable impact sur la 

réduction de la facture énergétique des ménages. Grâce au nouveau Coup de Pouce « Pilotage 

connecté du chauffage pièce par pièce » lancé dès le 1er décembre 2023 via le dispositif des Certificats 

d’Economies d’Energie (CEE), les Français pourront faire installer par un professionnel qualifié ces 

solutions de pilotage. Essentielles pour ne pas gaspiller d’énergie, elles pourront bénéficier d’une prise 

en charge pouvant atteindre jusqu’à 80 % du montant de l’installation, sans condition de ressources. 

Permettant d’anticiper la récente règlementation2 qui impose qu’à horizon 2027, les 37 millions de 

logements français soient équipés d’un thermostat par pièce, ce Coup de Pouce va encore plus loin. Il 

incite les Français vivant dans un logement doté d’un chauffage individuel, à installer un système de 

pilotage incluant, en sus des thermostats, une commande centralisée connectée avec l’ensemble des 

radiateurs. Ce système permet une programmation fine par l’utilisateur au plus proche de ses besoins 

réels dans chaque pièce. Sans y penser ou en un clic, il pourra réaliser des gestes de sobriété. En effet, 

le chauffage est piloté localement ou à distance via une appli sur smartphone dotée d’une interface 

ergonomique. Le dispositif devra également être capable d’informer le consommateur des alertes du 

signal EcoWatt ou EcoGaz pour consommer au meilleur moment. 

Une filière engagée en faveur de la sobriété énergétique dans les bâtiments 

Les solutions répondant aux critères d’éligibilité du Coup de Pouce sont disponibles dans les catalogues 

des adhérents d’IGNES et se trouvent dès à présent mises en avant dans les points de vente et sites de 

e-commerce des distributeurs, dans le cadre du Plan Thermostat. 

 
1 Etude RTE/IPSOS sur les mécanismes de décision des Français en matière de consommation énergétique, mai 2023 
2 Décret n° 2023-444 du 7 juin 2023 relatif aux systèmes de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement 
et au calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048473771
https://www.ipsos.com/sites/default/files/ct/news/documents/2023-06/Ipsos%20RTE%20-%20Enque%CC%82te%20Consommation%20%26%20Production%20e%CC%81nerge%CC%81tique%20-%202023.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047650450
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047650450
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Les industriels des systèmes de pilotage connecté d’IGNES se sont engagés il y a plus d’un an à préparer 

le déploiement de ces solutions afin d’équiper les 37 millions de logements des Français à horizon 

2027, en : 

- mobilisant leurs réseaux de professionnels du bâtiment, soit plus de 100 000 électriciens et 

chauffagistes qui installent ces systèmes et sensibilisent les Français sur leur bonne utilisation, 

- réalisant les investissements nécessaires pour intégrer EcoWatt et EcoGaz, les signaux de RTE 

et GRTgaz dans leurs solutions de pilotage connecté du chauffage, 

- créant des fiches pédagogiques avec ces partenaires (RTE et GRTgaz) qui incitent les Français 

ainsi que l’ensemble des acteurs de l’habitat (locataire/propriétaire, syndic, bailleur…) à 

adopter des écogestes techniques pour réduire leur consommation d’énergie, 

- devenant un partenaire clé du gouvernement à travers le relais massif du plan de sobriété et 

de la campagne de communication « Chaque geste compte ». 
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A propos d’IGNES  

IGNES est l’Alliance des industriels qui proposent des solutions électriques et numériques pour le bâtiment. Ces 

solutions rendent accessibles l’énergie ainsi que la donnée de manière sécurisée, performante et pérenne. Elles 

assurent aussi des fonctions essentielles au sein du bâtiment : piloter, avertir et protéger. IGNES positionne ces 

solutions comme réponse clé aux grands défis climatiques et sociétaux. Elle accompagne les industriels, les 

pouvoirs publics ainsi que les parties prenantes, en France, tout en s’inscrivant dans une dynamique européenne 

et internationale. L’Alliance est constituée de 40 entreprises implantées dans les territoires français, PME, ETI et 

grands groupes internationaux, qui représentent à l’échelle mondiale 100 milliards d’euros et 300 000 emplois 

dont 100 000 en France. L’ensemble de ses membres partage les valeurs d’innovation et d’entreprenariat. IGNES 

travaille en réseau avec la filière électrique et celles du bâtiment et de la sécurité. 

https://www.gouvernement.fr/upload/media/content/0001/07/571696b4065f0e20f022068d7bebb33b060457b4.pdf
mailto:creplumaz@ignes.fr

